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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-017-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 15 MAI 2025 À 18H30 
Salle de réunion, 1er étage, siège de la Communauté de communes Sundgau à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 9 mai 2025 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Michel DESSERICH, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, 
Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique 
SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Aurelio TOLOSA a donné procuration à Monsieur Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Messieurs Christian GRIENENBERGER, Nicolas JANDER, Christian 
LERDUNG. 
 
Etaient non excusés : (2) 
Messieurs Hugues DURAND et Jean-Claude SCHIELIN. 
 
 
AVIS SUR LA CRÉATION D’UNE MICRO-CRECHE A ILLFURTH 
 

Nombre de conseillers 

En exercice : 26 – Présents : 19 – Procuration : 1 – Absents : 6 – Exclus : 0 
 
Le Président rappelle que, lors de sa séance du 10 avril 2025, le Conseil communautaire a délégué au Bureau 
l’attribution pour « délivrer un avis dans le cadre d’un projet de création, d’extension ou de transformation d’un 
établissement ou d’un service de droit privé accueillant des enfants de moins de six ans ». 
 
Pour rappel, la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi a introduit la notion « d’autorité organisatrice (AO) de 
l’accueil du jeune enfant ». Chacune des compétences relevant de l’autorité organisatrice sont exercées par la 
Communauté de communes Sundgau au titre de sa compétence optionnelle « action sociale d’intérêt 
communautaire ». 
 
Dans ce contexte, le 27 mars 2025, le Président de la Collectivité Européenne d’Alsace a sollicité l’avis de la CC 
Sundgau pour l’ouverture d’une micro-crèche située rue de Spechbach, 68720 Illfurth. 
 
Il convient toutefois de préciser que le projet est déjà bien avancé au moment de l’instruction actuelle, la 
Communauté de Communes n’ayant en effet pas été associe dès l’origine du projet en 2024. 
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A la suite de la réunion de la commission d’examen du projet réuni le 15 mai 2025, le projet a reçu un avis favorable 
du fait que le projet a été initié en 2024, avant l’entrée en vigueur de la loi du 18 décembre 2023. Un accord de 
principe de la mairie d’Illfurth avait déjà été donné, et des démarches concrètes (recherche de local, plans, 
accompagnement par une structure spécialisée) ont été engagées. 
 
Toutefois, la commission a évoqué les réserves suivantes spécifiques au projet : 
 

• La micro-crèche projetée à Illfurth se situerait à seulement 200 mètres de la crèche PSU existante et 
s’inscrit dans un secteur déjà bien desservi (Spechbach-le-Bas, Saint-Bernard, Altkirch) ; 
 

• Se pose la question de la cohérence territoriale et du risque de déséquilibre géographique, avec une offre 
pléthorique sur un même axe et des zones rurales périphériques toujours sous-dotées ; 

 

• Le territoire connaît une natalité stable voire en déclin, ce qui pourrait conduire à une stagnation, voire 
une baisse de la demande à moyen terme. 

 
De manière générale, il convient de préciser que le développement de structures privées en nombre croissant peut 
entraîner une concurrence directe avec les crèches publiques (dont les tarifs sont régulés) et le réseau 
d’assistantes maternelles, déjà fragilisé par les départs à la retraite et la baisse d’attractivité. 
 
Par ailleurs, le recrutement dans le secteur de la petite enfance est aujourd’hui très difficile, tant au niveau local 
que national (manque d’auxiliaires, de référents techniques, de personnel qualifié). Toute nouvelle ouverture 
augmente la pression sur le vivier restreint de professionnels. 
 
Sollicitée au sujet de ce projet, la CAF a indiqué que « le choix de la commune d'implantation ne semble pas 
pertinente au regard de l'existant et particulièrement les EAJE PSU ». 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 10 avril 2025 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU l’avis de la commission d’examen ; 
 
Après en avoir délibéré par 17 voix pour, 1 abstention et 1 contre, 
 
EMET un avis favorable à l’ouverture d’une micro-crèche situé rue de Spechbach, 68720 Illfurth, dont le porteur de 
projet est Monsieur Frédéric MORGEN, avec cependant mention des réserves suivantes :  
 

• La micro-crèche projetée se situerait à seulement 200 mètres de la crèche PSU existante et s’inscrit dans 
un secteur déjà bien desservi (Spechbach-le-Bas, Saint-Bernard, Altkirch) ; 
 

• Se pose la question de la cohérence territoriale et du risque de déséquilibre géographique, avec une offre 
pléthorique sur un même axe et des zones rurales périphériques toujours sous-dotées ; 
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• Le territoire connaît une natalité stable voire en déclin, ce qui pourrait conduire à une stagnation, voire 
une baisse de la demande à moyen terme. 

 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 16 mai 2025 
Le Président 
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